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TRUPPENREGLEMENT FUER DIE REGIMENTER SAVOYENS, AOSTAS UND MONT-
FERRATS

Die Kommandanten und Hauptleute obgenannter Regimenter "S'estons

assembles de L ' ordre de Monsieur Le Comte de Légué Commandant dans eette pla¬

ce 3 ont convenu pour oster toutes disputes qui pourraient Survenir touchant

Les Soldats qui viendront dans cette Garnison prendre party d ’observer . . .

ce qui S ' ensuit " . Gleichzeitig würden die Gouverneure und Komman¬

danten gebeten , Zuwiderhandlungen unnachgiebig zu ahnden.

”1 . ) . . . que Les Capitaines et Lieutenants qui trouveront des soldats hors

du présidé pour prendre party seront obligés de les mener dans La Garni¬

son ou leur donner un billet escrit et signé de leur main ou quelque

argentj et S ' ils y manquent ils ne pourront rien prétendre Sur lesdits
soldats.
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2 . ) Les Sergents n 'auront pas La mesme authoritê et trouvans des Soldats Se¬

ront obligés de Les emmener dans La Garnison a leurs Officiers , et ne

le faisants leur Capitaines ne pourront rien prétendre Sur lesdits Sol¬

dats.

3 . ) Les Soldats qui seront hors de La place rencontrants des Soldats pour

prendre party seront obligés de Les emmener dans la ville a leurs offi¬

ciers faute de quoy ils ne pourront avoir aucune pretension Sur Jceux.

4 . ) Tout Soldat qui viendra dans La Place Sera a L ' officier qui commandera

la garde de La Porte par Laquelle il entrera , Lesquels aucun Officier

ne pourra prétendre , Lesdits Soldats qui viendront S ' il ne Les prend

plus Loin des limites Convenues Scavoir a la Porte St . Pierre de La le

Corp de garde de La Cavallerie à La Porte St . Antoine hors de La premiè¬

re Chapelle et la porte de St . Secoyid de la de sa Demy Lune.

5 . ) Tous Soldats qui viendront dans les Garnisons et qui Seront conduits et

faits corme cy dessus , L ' officier a qui il appartiendra procurer pour

son bénéfice a en avoir meilleur marché qu ' il pourra , et ne Sera obligé

de luy donner tout au plus qu ' un Croisas , soit en argent ou en nippes

pour s 'accommoder s ' il en a besoin , Et en Cas que Ledit officier ne veuil¬

le donner ledit Croisas , le soldat sera a qui ledit Officier le voudra

donner , que si ledit Soldat ne veut pas S ' arretter pour ledit prix aucun

Officier de La Garnison ne Le pourra retenir luy en donnant d ' avantage,

et meme ledit Soldat estant hors du présidé et rencontré hors de la Gar¬

nison et conduit et ramené par quelque officier ou soldat il sera permis

au premier officier auquel il appartenait de le reprendre et en donnant

ledit Croisas ne sera pas obligé a d ' avantage.

6 . ) En cas qu ' il vienne des soldats directement pour prendre party dans quel¬

que Compagnie soit de leur volonté ou estant Envoyé par une lettre par

quelque amy des Officiers , aucun Officier de La Garnison ne le pourra

prétendre quoy qu ' il luy parle le premier hors La Ville , mais il sera a

celuy que Ledit soldat veut rester ou a qui sera addressé.

7. ) En cas qu ' il se trouve des Sergents ou soldats qui fassent cacher les

lettres que lesdits Soldats portent ou qu ' ils les corrompent estant recon-

nus ledit sergent sera mis aux arrests et le soldat dans le Crotton ou il

restera le temps que iugera apropos Monsieur le Gouverneur ou Commandant

dans la place , et les Soldats seront rendus a qui ils dévoient appartenir.



8 . ) Tout Soldat qui viendra dans La Gamisoyi 3et qui se trouvera appartenir

a un Capitaine comme ayant esté de la Compagnie 3 et quoy qu ' il y eut

plus d ' un an qu ' il eut desertê et que La désertion fut prescrite 3 néant-

moins il sera remis dans la meme Compagnie Sans qu 'aucun soubs quelque

pretexte que ce soit le puisse prétendre.

9 . ) Tous Capitaines et Lieutenans rencontrans un soldat a un mil de La Gar¬

nison luy demandons s ' il veut prendre party 3 et qu ' il luy déclaré ne

vouloir s ’arrester 3 et que pourtant Changeant de volonté estant dans la

gamisoyi qu ' il se veulle arrester dayis quelque autre Compagyiie ils ne

le pourroyit faire au preiudice des Susdits officiers auxquels auroyit

parlé 3 Et cecy eyi Exclusioyx des Sergents et soldats auxquels il ne leur

Sera point adjoustê foy.

10 . ) Tous les Capitaines des trois Corps ont promis réciproquement que venant

a sortir des Garnisons pour aller dans d ' autres de faire arrester les

Soldats qui se trouveront estre desdits Corps et les feront emprisonner 3

et en donneront advis Jmmediatement aux Officiers a qui ils appartien¬

dront.

Lesquelles Choses unitement Messieurs les Capitaines promettent d ' executer

ponctuellement . . . et se Sont soubsignês suppliant Monsieur Le Comte de Légué

. . . de prendre La peine de Le signer.
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